
Les enfants face à la maltraitance
Les différentes formes de maltraitance :  
En ce qui concerne les différentes formes de violences commises à l'égard des enfants il faut 
attendre le sommet de Stockholm, en août 1996, pour arrivera en distinguer très clairement 
trois sortes :
    1) Les violences physiques.
    2) Les violences sexuelles.
    3) Les violences psychologiques.

 Les violences physiques :
De toutes les formes de violence, les violences physiques sont celles qui se voit. Elles sont 
donc plus repérables, plus mesurables, plus facile à identifier.
La maltraitance physique se reconnaît par les traces qu'elle laisse sur le corps de l'enfant : 
hématomes, brûlures, fracture, et par l'intention effective de l'auteur d'infliger un sévices pour 
se faire obéir, pour dominer et maîtriser l'autre.
Malgré tout l'enfant va tenter de dissimuler les traces de coups portés sur lui car il ne supporte
pas que l'on puisse voir son corps meurtri. L'enfant ne souhaite pas montrer du doigt l'auteur 
de ces violences surtout quand c'est papa ou maman.

Les violences sexuelles : 
L'adulte maltraitant profite de sa position de toute-puissance pour imposer à l'enfant un autre 
langage, son discours, sa domination en matière sexuelle.
Aujourd'hui c'est sur Internet que se développent ce type de criminalité.

Les violences psychologiques :
Les agressions verbales, les dévalorisations systématiques, les humiliations 
concernant leur niveau scolaire, leur apparence, leur physique, leurs 
capacités intellectuelles, bref tout ce qui remet en cause leur intégrité font 
partie des violences psychologiques.

Qui sont les auteurs ?
La violence dont est victime l'enfant maltraité est principalement exercée par
une personne de son entourage familier (membres de la famille, éducateur, 

instituteur, etc...). L'agression extérieure commise par un individu
étranger à l'univers affectif de l'enfant reste rare. 
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http://cyraf.eklablog.com/

http://www.allo119.gouv.fr/
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